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1.1.6 

1.2 

 
1 Le présent cahier des charges peut être appliqué dans des régions de l’Union européenne autres que le Luxembourg si les conditions suivantes sont respectées : 
•La région doit constituer une zone géographique qui est clairement définie dans le cahier des charges. La région peut soit être définie comme telle en vertu du droit international, soit 
représenter une zone géographique quelconque, mais clairement compréhensible pour le consommateur moyennement averti. Toutefois, aucun point de la région ne peut se trouver à 
plus de 250 km du siège social de l'organisation de producteurs. Alternativement, la région peut également être définie comme un rayon maximal de 250 km autour du siège social de 
l'organisation de producteurs. 
•L'organisation de producteurs de la région concernée doit appliquer le présent cahier des charges sans en modifier le contenu. Une traduction dans une autre langue reste possible. 
Dans ce cas, une traduction certifiée conforme dans l'une des langues officielles du Luxembourg doit être fournie au titulaire du label au Luxembourg. 
•Toutes les exigences se rapportant au Luxembourg s’appliquent mutatis mutandis sur la région respective. 
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7.2  

Cotisation partenariat   

- Cotisation d’adhésion 2024-2026: 

a) 300€ HTVA/an pour une adhésion annuelle  

b) 250€ HTVA/an pour une adhésion de 2 ans 

c) 210€ HTVA/an pour une adhésion de 3 ans 

 

- Les cotisations seront à payer sur facture qui sera émise après la réunion d´adhésion annuelle 

- L´adhésion au Label est confirmée et active seulement après réception du paiement de la cotisation 

- Il n’y a pas de réduction pour les inscriptions au cours de l’année 

 

Cotisation décoration primeur  

- Coût de la demande d´attribution de primeur : 

a) Chaque Partenaire dispose d‘une demande gratuite d‘attribution d‘un primeur par an 

b) 99 € HTVA / produit : pour toute demande supplémentaire 

 

Le propriétaire se réserve le droit de revoir les cotisations avant le début de chaque année calendrier. Cette 

révision peut entraîner une modification des montants des cotisations exigibles. Tout ajustement sera 

communiqué aux parties concernées avec un préavis raisonnable avant son entrée en vigueur. Les raisons 

justifiant une telle révision peuvent inclure, sans s'y limiter, des changements des coûts de fonctionnement, des 

dépenses liées à l'entretien ou des facteurs économiques. Cette disposition vise à garantir l'équité et 

l'adéquation des cotisations en fonction des besoins et des contraintes financières de la propriété. 
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7.4 

Valeurs limites caractéristiques des eaux-de-vie naturelles  

  Espèces d'eaux de vie 

Eléments 
caractéristiques Grain Kirsch Mirabelle Prunelle Quetsch Prune 

Reine-
Claude Cidre Pomme Coing 

Titre alcoométrique 
% vol 

40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 

Acidité totale 
mg/100 ml a.p. 

max. 50 
max 
250 

max. 250 max. 100 max. 250 
max. 
250 

max. 
250 

max. 
100 

max. 
250 

max. 
150 

Acétate d'éthyle 
mg/100 ml a.p. 

max. 100 
max. 
500 

max. 500 max. 500 max. 500 
max. 
500 

max. 
500 

max. 
500 

max. 
500 

max. 
500 

Alcools supérieurs 
mg/100 ml a.p. 

min. 300 
min. 
100 

min. 100 min. 100 min. 100 
min. 
100 

min. 
100 

min. 
200 

min. 
200 

min. 
100 

Méthanol 
mg/100 ml a.p. 

max. 50 
max. 
1000 

max. 1200 
max. 
1000 

max. 
1200 

max. 
1200 

max. 
1200 

max.10
00 

max. 
1200 

max. 
1350 

Acide cyanhydrique 
mg/100 ml a.p. 

  max. 7 max. 7 max. 7 max. 7 max. 7 max. 7       

Teneur en sucres 
(exprimée en 
saccharose) g/l 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

 

  Espèces d'eaux de vie 

Eléments 
caractéristiques 

Neelches
- biren 

Poire 
Poire 

Williams 
Spieren Lie de vin 

Eau-de-vie 
de Raisin 

Marc 
Eau-

de-vie 
de Vin 

Framboise Sureau 

Titre alcoométrique 
% vol 

40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 40-50 

Acidité totale 
mg/100 ml a.p. 

max. 250 
max. 
200 

max. 200 
max. 
50 

max. 200 max. 200 
max. 
250 

max. 
200 

max. 50 
max. 
250 

Acétate d'éthyle 
mg/100 ml a.p. 

max. 500 
max. 
500 

max. 300 
max. 
300 

max. 100 max. 300 
max. 
500 

max. 
300 

max. 100 
max. 
500 

Alcools supérieures 
mg/100 ml a.p. 

min. 100 
min. 
100 

min. 100 
min. 
100 

min. 150 min. 150 
min. 
150 

min. 
150 

min. 10 
min. 
150 

Méthanol 
mg/100 ml a.p. 

max. 
1500 

max. 
1200 

max. 
1350 

max. 
1000 

max. 200 max. 1000 
max. 
1000 

max. 
200 

max. 1200 
max. 
1350 

Acide cyanhydrique 
mg/100 ml a.p. 

                    

Teneur en sucres 
(exprimée en 
saccharose) g/l 

1 1 1 1 1 1 4 1 1 1 

  



Page 32 
   
 

7.5 

 
Système de pointage à appliquer lors de l’examen organoleptique des eaux-de-vie 

Lors de l'examen organoleptique l'eau-de-vie présentée doit totaliser au moins quatorze points. Le Label 
est refusé si l'échantillon présenté est coté zéro point pour la couleur ou la limpidité. 

Critères qualificatifs 
Points à attribuer 

Pondération 
par qualité au maximum 

       

1. Couleur   5 3 

a) anormale 0    

b) non naturelle 2    

c) trop intense ou trop faible 3    

d) normale 5    

       

2. Limpidité   5 3 

a) trouble, aveugle, flocons 0    

b) opalescence 2    

c) très légère 3    

d) claire-cristal 5    

       

3. Odeur      

a) odeur fautive 0 5 5 

b) non harmonieuse 2    

c) propre, mais sans intensité 3    

d) propre, harmonieuse, aromatique 4    

e) exquise, pleine d'arôme 5    

       

4. Saveur   5 9 

a) fautive, grattante 0    

b) non harmonieuse 1    

c) pure, mais sans intensité 2    

d) pure, avec saveur caractéristique 3    

e) pure, harmonieuse, aromatique 4    

f) exquise, pleine de bouche 5    

       

Total:  20 /5=20 

 
 
 
 

 

 

 


